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CATASTROPHE NATURELLE 
 

 

La Commune de Mézières-en-Brenne a été 
reconnue par arrêté interministériel du 10 avril 
2024, en état de catastrophe naturelle.  

 

Cet arrêté a été publié le 16 avril 2024, les 
assurés disposent ensuite d’un délai de         
30 jours au maximum, après la publication de 
l’arrêté interministériel au journal officiel, pour 
faire parvenir à leur compagnie d’assurance 
un état estimatif des dégâts ou de leurs 
pertes. Nous vous conseillons de vous 
rapprocher de votre assureur sans délai. 

 
 


